
 

https://alpesrando.net
Propulsé par geotrek.fr

Cette jolie randonnée très accessible en
direction du magnifique vallon de
Buffère et son col, emprunte le GR57
Tour de la Haute Clarée en passant par
le refuge de Buffère. Une vue sur une
partie du massif des Écrins
récompensera vite vos efforts. 

Infos pratiques

Pratique : Pédestre 

Durée : 5 h 

Longueur : 10.7 km 

Dénivelé positif : 706 m 

Difficulté : Difficile 

Type : Aller-retour 

Thèmes : Col et sommet, Faune, 
Flore et forêt, Pastoralisme, Point
de vue, Refuge 

Col de Buffère
Briançonnais - Névache 

Col de Buffère (©Thibaut Blais) 
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Itinéraire

Départ : Pont du Rately, prendre
l'intersection à gauche après la Chapelle
Sainte Barbe
Arrivée : Pont du Rately
Communes : 1. Névache
2. Le Monêtier-les-Bains

Profil altimétrique

 
Altitude min 1743 m Altitude max 2425 m

Depuis la Chapelle Saint Anne / rocher de Lacou , il vous faudra rejoindre le Pont
du Rately , en pousuivant quelque mètres la route bitumée de la Haute Vallée.
Un panneau vous indique la direction du Refuge de Buffère sur la gauche : une
piste caillouteuse traverse les champs pour rejoindre le Pont du Rately.

Traversez le pont, à droite puis suivre le sentier du GR 57 balisé en rouge et
blanc ( même itinéraire que pour accéder au refuge ).

Après une montée raide d’environ 15 min, dans une magnifique forêt de
mélèzes, on découvre le hameau du Serre et ces anciens chalets, vous arriverez
rapidement au refuge.

Une fois passé le refuge, poursuivez droit en direction du Col en suivant le GR, il
vous reste environ 1h30 de marche.

1. 

2. 

3. 

4. 
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Sur votre chemin...

 Chapelle Sainte Barbe (A)   Chapelle Saint Ignace (B)  

 Ancien ouvrage militaire (C)   Col de Buffère (D)  
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Toutes les infos pratiques

 Les chiens de protection des troupeaux 

En alpage, les chiens de protection sont là pour
protéger les troupeaux des prédateurs (loups,
etc.).

Lorsque je randonne, j’adapte mon
comportement en contournant le troupeau et en
marquant une pause pour que le chien
m’identifie.

En savoir plus sur les gestes à adopter avec le
dossier Chiens de protection : un contexte et des
gestes à adopter.
En cas de problème, racontez votre rencontre en
répondant à cette enquête.

 Recommandations 

Chapeau/casquette pour se protéger du fort ensoleillement. Lunettes de soleil,
plusieurs litres d'eau et bâtons de randonnée.

 Lieux de renseignement 

Bureau d'Information Touristique de
la Clarée
Hameau de Ville-Haute, 05100 Névache

claree@hautesvallees.com
Tel : (+33) 4 92 20 02 20
http://www.claree-tourisme.fr
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https://www.ecrins-parcnational.fr/dossier/chiens-protection-contexte-gestes-adopter
https://www.ecrins-parcnational.fr/dossier/chiens-protection-contexte-gestes-adopter
https://www.ecrins-parcnational.fr/dossier/chiens-protection-contexte-gestes-adopter
https://www.ecrins-parcnational.fr/dossier/chiens-protection-contexte-gestes-adopter
https://framaforms.org/mon-experience-avec-les-chiens-de-protection-1558537249
mailto:claree@hautesvallees.com
http://www.claree-tourisme.fr


Sur votre chemin...

 

  Chapelle Sainte Barbe (A) 

Petite chapelle située dans la vallée de la Clarée, à Lacou. 
Crédit photo : CDRP05

 

 

  Chapelle Saint Ignace (B) 

A proximité du Refuge de Buffère se trouve la chapelle St
Ignace. Celle ci a été restaurée. Peintures et inscriptions se
trouvent à l'intérieur.
Crédit photo : CDRP05

 

 

  Ancien ouvrage militaire (C) 

Dès la fin du XVIIe siècle, le col de Buffère devient un lieu
stratégique pour la défense de Briançon. Les ouvrages militaires
s'y succèdent jusqu'à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Il
existe encore plusieurs constructions de ce type dans ce
secteur comme en temoigne cette ruine.
Crédit photo : CDRP05

 

 

  Col de Buffère (D) 

Ce col est un lieu historique (ouvrage d'infanterie) mais aussi un
point de vue incontournable sur la vallée de la Guisane et sur le
massif des Écrins.
Crédit photo : CDRP05
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